
LES DECRETS-LOIS 

t : t interdite 
le» mardis, jeod.» et samedi . 
Voici le» principale; *t;pu 

XUTTF. DE I.A PREMIERE PA<.K) ou 1* mareh* ou • • tolr» 

L°»ppl.c*woa » .a vent* a u..c 
p-'.-* au a , J ( - d' 

l'Usine » 1» gu.* e u eu q a - . a i Cu-
. p a n . l i u p : . i qu. s* - -*—»- .» - - . -n -

«tn u r « n » - i 0* a >*ù • dj ».*.t* 
gnarcnsnlu* u - u u . fr*a— a- - . * . -

^ué»»ur . 
J C) L «pplic»ton » î» »*n:* a u n e 
«•narenand:** de» supplantes.» de p. s 
( tour de* pi*»:nUo.i» eu t^ur.i.'. J.e. 
fscsasoire». *i ee» p.-»»»»-ions ou 
fourniture* e t i l 'n t •otar:*ia.*m*r.t 
»ea*| i imi dan» 1» pria d* la vente 

D) La lupnveaslon ou l'»m»n»ç -
•Mat des c;mp w. nstcurees . b i n l -
•jneUens «u r m i a i tur la» tarifs de 
T » H qui n aurait pa* et» a«rA» par 
la *omlU national ou le» ermite* 
éMBaatacnaatsuz d» <urv«:Uaao> de» 
.prix, lereque caa escomptes, ristour
na*, homflaation» »t r*«u»»s (ont 
tait» a» façon régulier, a la el .en-
Ma» d'apte» la» taïag'. eoenrn»rci»ux 
d* la profeaslon ; 

B.L» majoration daa lupplèment» 
et» pris en vigueur au 1" septembre 
IMS. peur livraisons »n petite* 
»}n*attts* et »unpl*nents d p.ix en 
«laueur au 1 " septembre I 4 J » peur 
aUSaraoe» é» qualité. Le prix daa ar-
11a*-» ou produits, crée» après la lit 
t a » n n U i 1039. n» pourra tort su
périeur au prix ds» articles ou pro
duite de composition ou da fabrica-
Uen similaires *xi*tent antérieure
ment au lk «aptamora 1988. «Il s'a*it 
41» produite français substitué» à daa 
« a d u l t e éuranejers ; la majoration 
S e n t U* pourraient ialra l'objet de-
ara, au préalable, être fixée psr le 
OotnlM nation»! de survaUl»noe des 
prix. 

S a aucun cas, le changement de 
référence commercial*, qui n'ait pas 
fende sur un» différence importante 
dan» la nature ou la qualité du pro
duit, n» peut Justifier un* majora
tion da prix. 

La» entreprteas da production 
vanta ou communion établi»» poeté-
imaoï i ient au 1" septembre 1939 
n» a j a x a j l pratiquer daa prix ou 
tarit» «upéflaui» k eaux daa entre-
prlaa» «imllairas aoumlaaa aux dla- ! 
pamtlan* préoéder-f. 

Teutafol». pourront excepttonne'.le-
saaat faire l'objet d'autorisation» 
jaaaUtil» du Comité national des 
natalité d*partemantaux de «urveil-
leave* da» prix, la» majoration» qui 
« e t i l n u Jtsxttflaa» par laa condition» 
da faire daa exploitations, daa entra- ! 
pi l u i ou daa fluctuation* daa cour» 
da* matière» pr*mléraa. 

En aucun cas. n* «ecant autorlaéas 
laa a i i m n qui «eralent provoquée» 
par l'intervention d intermédiaire» 

la contrôle 4M quantité» «a produit» 
pétrolier» esxtaetnaaée» par la* aa-
minuut t i éa» . eerviece et eolleetiv*.-
tée, U sera institué p»r arrêté une 
communion centrale de contrôle 
eômpoeé» da représentant» de* mi
nutera» da* travaux publie», da» 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ I financé* «t da l'Intérieur. 

I Pour facilitât la* expertat ico i 
tau un ou »n*r«pr ses La* condition» Mront! _ • décret tendant k faciliter les 

da ce» Jour», par arrêté pref»ctor»l. nx.-e» par an arrêté du ministre du «portatlon» «Upul». notammant. 
a la mmmm que 1. jour d» r.-m- tra.au. | quV 1-axportatlod k l'étranger de 
piae»m»nt désigné aott groupé avec Ces profaaions. aiminiatratibn» «u produit* fabriqué» peut donner lieu 
un »utr» jour, de telle lotte que «ntrepr te» et 1» preport n d» fem- . u | _ t t t u t l o n de* droite ou taxe 
i e u s jour» de fermeture «oient COJ- me» qu«. .«s devront employer d i n s p e r ç u , en prknce »uf IN metlérer 
*<**»*__ chèque oatéfo.ie d'*mpoi aont a w l t l n , n â t ional* o u étrangère *n-

La eo.:*cmm»t.cn de la p*tu»>r'.e fixés par un arrêté du m.nlstr* du t n a t „ , „ ] â c o œ p o » : u o n d is objets 
dans ie* e e s - u r a ^ i i . hôtel-, caf*,. travail o u _ , „ , „ , „ erportés 
mai^r-s d? ta*, crémeries et tou D»ns le» e m p l o s ou a mtln-d'œu- ^ Qécrete détermineront le» pro-
»ut.e» é tab l luemenu ouvert» au vr» féminine s*ra împoaè* k ooneur- d u l u ie»ou»l» »*r» opéré 1» 
p-bl.e. tu inttrdite p . a d . n t cas ™n<* d'auimc. n» 50 T.. . u c u n . . « e e - nmb0u,Mm,nt da» droite et tkxe. 
.ukmaa jour. tatlon apecia!» ne pourra erre pro- J &xtTmt tor1titemtnt , . u u x d M 

Il est intt-dlt d* rabriqu-r. met- « « > « • q"« »ur a . . . eonf " » • < » « » , raatltuttona k effectuer aln.1 que M* 
tr* en vent* ou v»n3re û »utre cho- Comm »siDn régional* d* contrMe œ o a 4 m é , d ê e - oparation» 
eo.at que ce.ui de qualité courante d e * affectés »péci»ux Le» affectetlon. 
en tablette», en b i t o . s . en croquet- spéciale» d#j» «ocoràee» aeront obli- j La ga in • • tuitnr* des terre* 
te» ou tn peudr. gatolretnant révlaées j t | , | 0 M ( r a c B é c 

Ea con equetee .a fabrication 1» ^ main-d'œuvre masculin* rendue 
mise en vente ou la v . o t . a . , ' h «. nisçonlble. «era affectée aux établis- décret relatif miae 

Pn. France-ITssM <o..o31>; 

La r*mi*e d* timbale» d'honneur à u régiment bel|e cantonné 
dan* nn villag* proebe de la frontière française. 

dani» ou su i»it >t i . ^«-,«~.r.. . . . P ° u r l a aeienee nationale ou aan» v — , . . . F — — -—-~u. -,-.. « . — Q u p>~>»> . * . « . . . t~-»»u..i. -v.^-^. « i l » isrt»r»n 
choVo'a. ™ , m\ , V . c o : 1 , U e r " » u "intérêt de la nation vicea de la production agricole, en ueu. da la part de la famil'e ou de I A C H A M B R E 

r ^ . . a l * i n I * r t , ; t " Le. lnt?reas*» gardent la faculté accord et avec 1* eoncour. daa a u - | i a peraonne ayant la charge d - . • * » V I U l i T l U I U s 
,„T^T~ - ! , m - n ; ! - r - °* ' ' S 1 ' " de rechercher directement d'autre» torlte» militaire» et notamment de»! Jeune» gen*. k une réetamatton de- _ _ _ _ _ _ U ^ 1» «* - - * - -
culture fixeront las condition, d a p - , m p l c U d l v o n i b l e . tant qu'ila n'ont I formation, atatlonnant *ur place.irant le Comité départemental de & pOOrSUIVI 1 3 Q1SCDSS10D 
p.ic»t:on du prè»ent décret, et no- p M é t é l'objet d'un ordre de réqul- «ont chargé* de mettre an culture ; l'enaelgnement technique. Le Comité1 

•.amment la date a laquelle ce* a 
position» entreront en vigueur. 

La consommation d* l'alcool 

Le* peraonne» privée» de leur, le» terra» d'une partie de 
emploi par application de ee décret, j évacuée. 
* e n n t réintégrées dan» leur emplel î e» récolte» k provenir de lappl l -
aprés la fin de . hoatllltèa. dan» le» cation d» cett* mesure seront en 
condition» fixée» pour le» mobUlae», p r l n c l p , jA-ee, a u x formation» ml-

Utalre» locale, ou . u x aervlee. du 
lama 

du dioret tendint k rertreindre la 
consommation de l'alcool et à com
battre 1 alcoolisme : 

E»t interdite, les mardi Jeudi et 
samedi de chaqu» semaine 
ou l'offre grat 
mueuees ou 
ture a consommer 

et le* requis par le décret du SI 
avril 1939. 

Le recentement 
de la m*in-d'mavre féminine 

Le titre 9». qui concerne le recen
sement d: la main-d'œuvre fèml 

prononcera le maintien, l'annula 
non ou la modification de la réqul- des interpellations 

La° réquisition collective du p e r - l g Q f ] j D O l i t i t l U e a g r i c o l e 
nnel d'un établi»»»ment «'étend, r * ^ * •onnel d'un établlatement 

aux apprenti» qui ont terminé léurj p , ^ 1>r m u t _ ^ m m m m 

ravitaillement général. apprentla»»ge d»ns cet établi»aem*nt ; o u y , , ^ a » h . 33 sou» la préeidenc? 
. . . aln'al qu'aux Jeunea gen» qui »ort»nt a e M. Xavier V»llat. 

Le* rutoarne i pour 1 acqnuit ian de* centre» de formation profeaalon- o n reprend le debat aur la politique; r*'~ "mIL~,V~**i»,.>irm.»nti aAvrr** 
n e t . de blé* da printemps œ i l * aooèlérée créé» par l ' é t a b l i e - ! p i c o l e . » f ^ L t n t î i r t é * inomném\nt etT «n 

r réouuit lon Indlvl, l de Montalembert développe a » Z ^ n ^ m e n t T l X n U n e . Z 

SI lu fernutwe de» frmtiiret entre 
le Ketch, la Belgique et la Hollande 
s attiré l'attention du commande
ment /rencai», on Intitte. dam le» 
milieux militaires autorisés, tur le 
/oit gue rien de concret ne peut, jus
qu'à prêtent, motrtter un pronostic 
quelconque tur let raisons ou les 
but» d* cette interruption de» rap
port» frontaliert. 

On constate, non tan» ironie, eue. 
majore ta fermeture de la frontièrt 
qui devrait interdire le pattaçe de 
toute» nouuetles et rurtout d'in/or-
mations d'ordre militaire» hors d Al
lemagne, de» rumeur» ont commen
cé immédiatement de circuler d pro
pos de mouvement» de troupe» qui 
feZ/eetuerotent, comme d'Habitude. 
en ee genre de circonstances, dan» la 
reoton d'Aix-la-Chapelle. 

On ne doute pas, en l'absence de 
aon/trmetton de source sérieuse, qu'il 
ne façitte Ui, d'un nourei épisode 
de la guerre de» ner/«. 

Sur le front, 1* fournée et la nuit 
d» jeudi ont été calmes. On ne li
gnait que quelques tirs d'artillerie 
sur le front de la Lauter et une ren
contre de patrouilles. Jeudi marin, 
dan» le secteur d l'est de la Moselle 

rnièrelleure 
Pour IM pèrn dt fan.HI. 
Paria. 1er mare. — M. Albert Kl . 

vtére et un grand nombre da ae* 
collègues ont dépoté un» proposi
tion de loi qui tend k n»nila nas la* 
disposition* actuellement en vigueur 
concernant les père* d* famille telle* 
qu'elle* figurent dan* la lot sur le 
recrutement de l'armée par la* me
sures suivante* : 

1° Tout homme dea réaaria*. pare 
l d'un enfant, quelle qu'en aott 1a 
date de naissance, appartiendrait k 

{la classe de mobilisation plu* âgé* 
de deux ans que aa *'-«»» d'inoor-

I poratlon. 
2. Tout homme dea rèaeiim père 

1 de deux enfants vivante, passerait, 
dès la naissance de son duxléme e n . 
tant, dan» la classe de mobilisation 
plu» âgée de quatre ans que sa 
classe d'Incorporation; 

S. Pour trois enfants , le réserviste 
| serait rattaché k 1a plu» Jeune 
j classe d la deuxième réaerve; 
1 4. Pour quatre e t cinq enfanta, 11 
serait rattaché k la elaaae la plu* 
ancienne de la deuxième réserve: 

5. Pour six enfanta, le reservut* 
sralt dégagé de toutes obligation* 
militaire.. 

Le décret attribuant des rlstour-
I ment, sauf réquisition Individuelle 

Renseignements 
commerciaux 

du 1*' mari ltMo 
interpellation les mMruïM que 

t u ^ t e ^ b o u J l . -n '«'•"« duponlble. stipula notamment, née pour l'acqulaltion da **mence»| Tl»*« C ' „ £ , S „ n , q u l n . o n t , u c u n e gouvernem-nt compte prendre pour produit. Le, pertes tranche, sont 
, ^ £ f f H ^ T ^ P «iu'11 . f r i procédé dan» un délai de pour lea blé . ds prlntemp». "'PUle " • ^ " « f " "J" f™ " . f . J Î . organiser et développ.-r la production extrêmement /a.bleS. On ienor* l'im-
m ™ . „ ? - ^ u t « na- ̂ e u I * m u „ „ „ . , „ , vo lon- .que lea bléa « Florence Aurore » " ^ J f " ^ ^ l ^ l L e J « , n'effeè-! ««Tleol«- n f»u,V, d « t o u W urgence.! portanee des pertes allemande». 
mmer rnrp*. dans , „ , r . H , ^ m . l n . â 0 , u r p , féminine s.ront cédé» »ux cultivateur* au orlx ' T e n t . » u f . u " J " " ? ^ ! ™ ! " . ^ " " . * " ! ' . I V ™ " ' " • " " • " ' • • > . prlntemp*. Le. rja„s le . airs. ïe,t touiour, l'acti-

C O T O N S 

taire de U maln-d'muvre féminine .eront cédé* aux cultivateur» au prix 
Mua les endroits accessibles au pu- » e t u . u „ n , n t disponible. A e«t effet, du blé indigène 

bolseons à 

tas inférieures a deux litre». 

tuent aucun apprentlaaag» peuvent, j o ! a M e , 1 2 t 1 3 14 i u e t é t é rendues M t e nabltuelle des appareil» de re 
k partir de lfl ans. être tenus de à la terre, c'est un progrès. Pourquoi | „ „ „ „ „ { , „ „ . ( oceompoo-nés de leur» 
recevoir une formation prcfesalcn-1ne p u aiguiller les réfugiés alsacien*-, f , . , . . ^0,^^. Il 
nelle. dsn . les région* qui manquent d: £ ; 0 " " u n : 

Les jeunea gens qui sont occupe» m.ln-d œuvre » 

d.n. •£ «••r?i-yj!!»*^H.gg k^rr-*-'J1-»-- . 
commerciaux k des emplois ne com-, 1 S n 35 
portant pas un* qualification pro-, M x n u m e t déclare que l'armée e> 

sera punie d u n e amende de 100 k d u m m l , t r e du travail compte tenu ^ o i n c e national interproreesion- „», l 0 T 1 nei le rèrlteble peuvent, k par-1 l'armement entendent garder tous 
3.000 francs k la charge du négo- d e la «îtuatlon de fanilll» des lnté- n " d u b * n n o u r n « r » »ux organls- t l r d e 1 6 a r l s , fslre l'objet de réqul- >Urs homme» et l'on comprend leurs 

d» la peraonne qui »ur» r-seés et nour l e . f emme, mariée. m * * , t o c k * u r » , un» .omme de cinq ajtlon. ' prèoocupstion». Mais la terre aussi a 
offert la bolaaon Interdite. d e u , , , u » t i o n militaire du mari I , r l n c * B M QUlnUl de bl« « Florence- œ t t e réquisition k pour objet. e**a se» «xlgenc-» et sans elle ni les soldats 

La tribunal pourra, en outre pro- Des centre» de formation profe»-1 A u r ? " »• *** P*' >•» organisme. „ , p t a e 6 T i > n f . n t dans un • ^ l » 1 l " \ , ^ 1 ^ V i S u . "„?.m,^0 U .^'-*v.?-
rsoncer la fermeture des établie»»- sionr.elle accélérée, de»tin*» k U «tocreur» sux cultivateur» I correepond»nt k «es connaissance» M u » , »*• 
mente et en cas d* récidive. Tinter- main-d'œuvre féminine «eront créée ^ quantité* dé blé « Florence- prof*a»lonn*Ues. «oit d* le soumettre 

le» femme» et jeune* ftllea déa.reu- Les cultivateurs auront, en outre, 
se» d'obtenir un emploi, devront la faculté d'échanger, pold» pour 

™ ôourr» T oîrt'- «» t? ^ - sounwire une déclaration dans laa poids, auprès ds leur orgsnism* 
n r o c ï ï î r T é t A ? « « t u i » , r ï ï condition» qui ̂ o n t fixée, par « - «ock iur . d e . b lé . ds leur propre 
E " = £ J ! 5 ! " i l l ? Î J ? Ç i a l n t l - rèté du ministre du travail. Le. £0*1 contre d e . blé» . Florence-

demandes aeront astlafsites suivant Aurore ». 

T = 

diction d>x«rcer 1s profsslon de dé- p a r i e ministre du travail, 
bltant de boisaons. 

F e m m e s et jeune» filles La réflementation de* restanrant» 
Voici les principaux srtlolas du 

décret-loi. relatif k la réglementa
tion de» restaurants 

Art. ». — Le décret du 1 " »?p-1 
t u a t r i IMS a n complété ainsi q u l l ! 
suit 1 

Art. 1" al*. — l'ée otira». propeel-
tlons ou convention» de vantes fsltes 
ou eentrsctéea k un prix supérieur 
au prix autorisé sont considérée* 
entnene une majoration au »"n» de 
Part. 1". alinéa* 1. 3 I et l du prè-
aeat décret 

L'incorporation de farine de fere 
dans la farine paninaUe 

L* décret relatif k l'incorporaticn 
• e f snne de fève dans la farine pa
nifient» stipule que la quanlté de 
«afin» de fève, qui peut être Incor
porée dan» la tanne panifiante ne 
peut dépasser 3 « . Laa tarin** pani-
daaèaa qui contiendront d» la farine 
de fève, porteront sur l'étiquette d* 
garanti* 1 indication de cette incor
poration. 

Las infraction* k cette disposition 
«a*ont punie* de peine» prévues par 
l'article 1" de la loi du l" août 190». 

La fabrication et la vente dn pain 
et da* pâtiaaariai 

« n vertu du décret relatif k la 
léaéenumirriTi des boulsngerle* et 
de» pAtteserle*. il est interdit 1 

1* D* fabriquer, mettre en vente 
e u vendre daa pains autre, q u . ceux 
4e qualité courante, tels qu'Us aè
rent défini» d'apréa 1 

a» D'utiliser pour 1» fabrication 
de osa pains d'autres farine* que la 
farine entière dé froment et lk farine 
de •uecédanee, mélangée ou non. 

*• sVaaditionoer caa farinée k d au-' 
tr** substance* qu* la levure ou le 
Wvatn, l'sau. 1» sel ou l s pomme 
de terre. La fabrication, la mise en 
eente des croissante et de» biscotte» 1 
fraîche* et aèche», demeurant per-
ntiaas. 

Dana las hôtels, restaurante et au
tre* *tabll»»»m»nt» d'alimentation | 
ouverte au publie. U est interdit de 
«ei i lr par repaa et par consomma
teur, plus d* 1 

1. 190 grammes de psln. si ls prix 
du repas as* supérieur k 15 franc»., 

3* aoo grammes si le prix du re
pas na dépaass paa cette «omme. 

Laa pâtjsaeries aeront fermée* ! 
laa mardis, mercredis et vendredis 

Las petlsaeriê», eeanserte». les pk-
•issariee-glseenes. 1»* chocolstenes 
les magasins vendant d* la blscul-
***i*. de confiserie, de- glacée et 
de* pâte» en croûte, ainsi que le» 
rayon» existant pour ee» même* ar
ticles, dans les boulsngertee. épice
ries et autre» maison» d'aliments-
t lon . devront être terme* 1** mardis 
xaereredla et vendredis k l'exception 
«las Jour* férié». 

Ce» Jour* d* fermeture peuvent 
dans laa commune» 

, Aurore > reçues par la» organisme. » u n e formation professionnelle. , c o n c e r n . i „ .n i sans ruraux. 
«tookeur» et qui n'auront paa été jjss chefs d'étebllasement qui con-1 M D»utry. ministre de l'armement 

| cédée* par »ux pour semences, serent trevlendrsient sux réquisitions exer- conteste que ses exigence» soient s 
vendues en meunerie, pour le compte cées en vertu du présent décret eent ; grsnde». Au lieu des 110.COO homme-

1 de l'Office national mterprofeesion- pénibles d'un amende de 1.000 fr I que devraient lui fournir le» compa-
I nei du blé. sux prix s t conditions Le, inspecteur» du travsll aont i snle» de renforcement. 11 en a reçu 

„ 1 fixée par cet établissement. 1 habilité* k constater, eoncurrem- '• beaucoup moins. Il n'a. par exemple 
Artlcl. premier. - La consomma- d'oeuvre féminine dépaaaerslenl: les, ^ U M l t t f r B C t l o n a u x dispositions ment svec le» offteiere de police j u - ' ? " e . 2 « » » ™ " " " " " « " v , 6 " i!" 

M da. denrée, . l l m . n t . i r , , dsns ^ « ^ ~ ^ " j a ^ - J r ? du I r a d » « d é Q " t " " P u n l « « " « » » « " > « d'ei . re dans l e . conditions prévue, Soivîr* Quant a u . a i e e l t «ec 'aùx IA hôtel , pensions, reetsursnt^buf- contresigné par 1. rn^utre du « a - ^ ^ d e 1 0 0 ^ ^ ^ M ^ t i , „ , B f r i c . koher Quant sux ̂ affecte, spéciaux 

! S S . " » — * — * — • V - " - 1 " " ' « o i r T S T i u » l l l l • r i î f f î " , l 1 T ' P " * * * * * * * * de. Son* »ux disposition, du présent dé- i révrl.r Le. ch i f f reront ,P
n tou" ea. 

caféa. cafès-restauranta, c f e . - b r . s s e - f ^ ' n / e
d ^ ^ D l e

l a
 I j ^ * J n

m ^ U V
e ' t contributions indirectes. , cret O e l u l ^ T n'est applicable que très Inférieur» k ceux dont disposait 

» „ j » _ _ » i» f . . . 1 pendant la durée de* hostilité* M. Albert Thomas dans la 3">- année 
L*l dépense* a I étranger _ J _ m ^ ^ Lj | d e rentre guerre. Cela dit. e'11 peu 

Aux termes du décret relatif sux 

pourront faire l'objet 
de réqnuition» indiridneQet 

Au cas où le* besoins de la main-

rie», crémeries, cerole», clubs et tous féminine disponible. Le* femme* 
étsMIsaaments coopératifs. *st »ou- jeune» fille*. am»i recensées et recon 
mise sux règles fixées par le présent nues sptes. pourront taire l'objet de» 
décret 

P a t plu» de d e a z plats , 
dont nn seul de viande 

Art. 3. — 11 est Interdit de servir, 
s u même repas, k la même personne, 
un nombre de plats supérieur k 
deux, dont un seul plat de viande 
En dehors de ces deux plat», le con
sommateur peut demander : 

1» Un potage ou un hors-d'etuvre 
(lea horsd'ceuvTe étant l imites k 
quatre sortes 

pendant la durée de* hostilité* 

Let remitet d'impôts j 

décret contresigné du président du * * * ^ ^ î . J i î ^ r J . ! ' a x P ' ^ " » ' » " " 
Conseil et du ministre du travail. ; u op*=•' a ~ , ™ , , . . , J S ! " ' i a t „ „ „ . i t - I Un décret prolonge, jusqu'su, ,31 être remplacés que très tntfictU— 

. . . . . . ' - - • ^ " y ^ 1 " — f ^ l s u w ^ a — 1940, le délai de paiement par de. Intellectuels, 11 le fera; mal* 

La réduction d* la consommation W l , ^ " V f f T „ U ° *. iJZtZr^ seeordé sux proprlétslre» d'immeu- T26 artla.ns ruraux pour encadrer et 

d e . produi t , pétrol ier . | D * q S " ^Tp^Zaï "étranger P ' " " W * « ™ a<* » » r t » * W - ' m " * " " * n 0 t ^ ' " ' * * ~ 
Voici les dUooslUon. du décret, En v u . d* faciliter l'équilibre de 1. « « . qui concerna l e . ImpOte de 

tendant k réduire la consommation ' t*'»™* »*t*rleuTe des paiements, le lmJT disnoaition a » o u , oblet de 
national , de, produite pétroliers > mlnUtre des finance» pourra désigner Cette « * » « £ » ? P « Vabrl d t . « 

PoDUUtic-n civile Les nrètets i 'S monnaie de règlement applicable mettre les intéresse» k 1 ann oe»i M. le w 
l e m « l t * certains échange, commerciaux a'Poursultc: juaqu'k e . qu'ils aient d « manl t 

libérer vers le 13 mars l e . artisan? 
ruraux qui rendent les plus grand* 
services dans les poudreries et fabri
ques de munitions et qui ne peuvent 

d'svoués est-oe trop î 
M. Trtballet Insiste sur le fait que 

nous «omme» k la période des se
mailles 

ministre de l'Armement 

et les maires assistés éventuellement 

ibat. 
L'aviation allemande a envoyé troit 

reconnaifsances profondes au-dessus 
de la France ; deux ai ions. au cour» 
de la nuit de mercredi, ont «urcolé. 
respectivement le Nord et l'sTst de la 
France. Un seul appareil »"e»t risqué 
Jeudi, au dessus de l'Est. 

La guerre 
maritime 

En Uruguay, on ne croit pas 
à une proche bataille 
dans le Rio de la Plata 

Montevideo, l " mars. — Au sujet 
des nouvelles publiées k l'étranger sur 
la concentration d'une escadre an
glaise aux abords du Rio de l s Plata, 
en prévlalon d'un éminent combat, 
on recueille U déclaration aulvante 
dans les milieux les plus sutorlsés 1 

c Les évolution* setueUes ds l'es
cadre de surveillance dans l 'Atlsn-
tlque-Sud n ; «ont nullement tlic-
tèes psr l'Imminence d'une bstallle 
navale que. Jusqu k présent, rien ne 
permet de prévoir. Mais toute me 

E0E0 10.10 10.34 11J0 11.07 
11.20 11.08 11.08 10*4 
—.— —— 10.8S 10A8 
1095 10.84 1083 10.73 
— — — — 10.O» 10.SS 
10.5» 10.4» 10.4» 10.38 

Ensponlble 
Mars 
Avril 
Mal 
Juin . . . . . . 
Juillet 
Septembre .. —-— — — —•— _-^_ 
Octobre . . • • —.— —.— —. — .— 
Novembre . . -~.— —.— —.— —,—. 
Décembre . . —.— —.— —.— —.—. 
Février ..... —.— —.— —'.— —!_ 

steeettes. — Aux ports de l'Atlan
tique: nulle»; aux port» du Oolfe: 
23 000; sux ports du Pacifique: 10.000. 

Exportation.. — Pour la Grande-
Bretagne: nulle.; France et Conti
nent: 18.000; Japon et Chine: nulles. 

CHANCtS A L'ÉTRANGER 
Londres. — Sur Parla, 178.833; aur 

Bruxelles. 23775; esc. b o n banque, 
1 1 32 k 1 1/18; prêt k court terme, 
0 3/3 k 1. 

Nea-.fork. — 8ur Pari». 323; cas . 
transf., 38323; aur Bruxelles, 1011. 

SUCRES. — Cuba prompte livraison, 
383; k terme mr panvler 1841, 303; 
mars. 188; mal. 1»4: juillet, 19»; aep-
tembte. 204; novembre, 307; décembre. 
Incote. 

Vente»: t.880 tonnes. 

I pu obtenir les Justifications qui leur, En ce qui concerne l-« hommes des n l c e trouverait la flotte prête k la 
des Comité» prévu, par le décret du i l'étranger. P« ' ° K ° ' " ^ a À,7r Xr „». :compagnie.T d 7 renf^orcernent M. Bra- " " l . 

,T< 30 septembre 193» ainsi q u . les com-! Un décret complémentslre . t lpule ; »«i« demandée, k savoir «oit une, c h a r é Kmtliltie q u . l l s n e M l e n t p « rlpoete. » 
* * - — * * ' S J Z ï ï i ï - - * * ™ * P » " - . * * » « t*p«t . . lqu ._ l e . contrat» ou marohé. com- « c U i o » i d . ^ jus ce. . « t 

attes 

« n r ^ r T ï ï î n o u » " « £ ' £ « * £ ? * ? . > P^rVanT e ^ j e m a m . " dT-dap^nae;"k t . t i on d u j o m j t a l r . 
confiture, compotes, marmelades, bis- ^ ^ ^ fc ^ p , , g ^ ^ ^ ^ ^ y ^ n , ^ e u œ a v i s e s étrangère. " 

dans le «en . de la plus stricte éco- |p«ma» dirsctatnent en Franc* par les 
ta* 14gumea cuit» ou cru* «ont n o m l < t t devront a'a*»urer, tvee le sdminlsUatlons lntéreeaées, doivent 

comptés pour un plst qusnd ils sont ,concours de» agents de contr'.oe, de. être »pprouvé» et visés par le ml- d'Immeuble» qui effeotuer»lent d e s T . ^ , 
ooTiaoromés sépsrement. ce . t -4 -d ire l a distribution que le» contingents nletr* des flnancea. travaux de construction ou de ré- M Hlppolytei D a m : Ce n'est pas 
squand 11» c » servent pas de garai- , l l o u e a aux membres des diverses! S'il* «ont p*yable* en franc*. rrr'P*»"»»» d *n» un certain délai. 

Divers décrets de détente fiscale 
ont institué des avantages fiscaux 
.Ubstantlel . pour les propriétaires i ^ ' e ? ~ u ' ^ T ^ r s ^ d e . inom". 

disperses au hasard dan. le pays 
M. Jean Perrot déclare que le gou

vernement a rendu les nommes dfs 
vieille, clasae* k la terre mala que 
l'appel da* fascicule* bleu* a com 

Les charbons allemands 
fournis à l'Italie 

seront saisis par le service 
de contrebande 

Lsondres, 1 " mars. On *vnnonc« 
* « • • collectivité» ne . on t p » détourné. , «éd i t e budgétaire*, l'approbation « \ , J * * * ï ^ ™ i ï J * ^ * ? X 2 ! : 'eSS? g ô o ? , u , T t a f e T . u x V r ! ! o f f i c i e l l e m e n t qu'k partir du 3 mars. 

La portion de viande susceptible par l e . titulaire» de bon . k d'»utr*e,le» visa* doivent »tr* préaWblea k l a 1 » guerre dan» i industrie ou D ""' |mée» et 108000 porteur, de fascicule, tous les charbons allemands « n o e r -
d'être aervie k chaque consommateur fin que celles pour lesquelles ces I ormmsnde. |ment a rendu impossible, dsns de i „ 
rerte soumise aux disposition, d* bons ont été délivrés. i , . „ , . nombreux e s . 1 achèvement en 
i'art. 6 du décret du M décembre Un compte rendu des gotnrnt l L * protection de 1 apprenht tage temps voulu d e . t r n * a u t I M * 
1539. prises en application du décret dul Vold le* prlnclpalea dlapoaltions Un décret donne aux intéressés un 

T « i w n . . / t . » . . - . S janvier 1940. sera adressé le 5, de du décret relatlfa k la protection de d«lal supplémentaire d u n an pour 

prU°fixï°ou- b t u ^ l o S n T t e r v s T p . 4 . ^ r % m ° ^ . P l r ** ^ ^ ^ Ï S S ^ S T ^ V " ^ t * " ^ * " 
5e repas d'un prix supérieur k celui J 1 " * » * » t r * ™ U I

 r ? u b ^ J ^ I ^ ^ 
q u i l i r * fixé d a n . chaque départe- f - ,^!^^1-,^L1Sc-?a ^ r t K * " i a ™ l t à * " * * ! <1'*t*-
ment par arrêté préfectoral, l'un de» m!n , t l o!1 .n

t;™ ' " i ' ? 1 ^ ! 0 ^ h ' , * £ ' ] »»*aemant d«nployer u n apprratl 
hor»-d^c,uvr. pturra comprendre de g « f ^ " ^ L ^ ' * ^ ? " ^ i , S n " I"* P " « » e m v n x **¥***** 
la viande d a n . u n . pro£r t :on de- ̂ J ^ ^ t ï ï a ^ u r T d u m S . ! *" " , U t t * C h * u ,*t»~l*iatn*nt, 
fini» par la même arrêté i £ L t £ 1 ^ M . , £ £ M

c . " £ " £ , £ a ^ •> * o 0 0 » * * n >» P " •** r é " o l u < " " 
' précédent, ainsi que les su i t e , qui y 1 — conditions fixée, par le* srtleles 

La composit ion des mena* ' auront été données 11S k 18 du livre 1* du Codé du tra-
Art. 3. - Le menu d u jour ne 1 T°™ particulier, n! *****, *\mM. 

devra p u comprendre pour chaque ^ m ' ^ t ^ ^ J ^ ^ l ^ t t V f ^ j H *»t d* marne interdit k tout 
repas, plus de deux potage» ou hor.- « I t u r e . «s tourisme lntmaWeuléa* | ebllt d-ét»blla**m.nt d'employer un 
d'«uvre. ceux-ci étant limité* k qu«- » • o n , n o m

t ° * ^ ^ " . ° H • î ï î ' ^ ? u ' • n ï t n t O ^ mxirtit » • 0 0 1 B » d " u n « 
de neuf plite. ' u * Jj r m W o n u * » " 1 » * a u n e maia^t^,,^ danaeignémant teenxuque. pu-

EN FINLANDE 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

tre aorte», et plu 
Ibllqu* ou privée, reconnue. . r*n- U communique finlandais 

plat , de poissons, huître, ou . J???:^?? . T r ^ m u ^ ^ ™ 1 ' " 1 * °* iVjMMt ^ a T O i r d U "e1111** Helsinki. 1« mars. - Voici le 
S * ; deux Vis t , de légumes ou t » î ^ , . ^ d M . ^ ï ^ t e ^ e i f <^ ' Vtcoi* "" • u l , * d u < * " • • » • ' " * • i communiqué flnlandsls : 

trois de viande. Toutefo:». le ™ n t * 2 - " l *-flL • * * * * ^ f . ^ 1 , r é s i d e n c e da M fMnllle ou d'un cas rjans l'ouest de l'isthme de Carélle. 

être modifiés 

aaoarg 
pttec 

'.es deux voitures sont garées dans i _ ,̂ 
é t e b l l - e m e n t s fixes c . -d . s su , de la ^ eommuTiU d l f r é r e n t e T ^ "*£ iMractEm.' 
viande de boeuf, de veau, de mouton. Ua m i l l t aire» en permUalon »u-
de chèvre, de porc, de cheval, «lnsl rom ^^^ à u n # répartition d'es-
que de 1a oharcuterie et de la tri-1 W I V e e q u l n , pourra excéder dix 
perle est interdite, le nombre de : m n t p a r J o u r de permlasiori. Cette 
plate. »utre» que les potage, ou hor»-, repartiuo» sera limitée k cinq litre» 
d'oruvre, est réduit k sept. s s v o l r : . p a r j„ai dans le ess où la voiture 
un plst d'oeufs, su choix, «rois plata ^tMnt e n circulation, une allocation 
de poissons, huîtres ou escargots, d'eeseno» » déjk été reçue pour 1. 
trois plata d . légume, ou pktca imols en cours. 

Le préfet, dan» chèque départe
ment, e t 1* préfet de police, dan* 1* 
département de la Sein*, opérsronj. 

Le décret relatif k la main-d'œuvre avant le 1 " avril 1840. un racenea-
féminin» et k «on emploi obligatoire ment dea voiture» automobile* d* 
dane certaines professions, sdmlnls- [ tourisme rtlllsées par de* usager» 
rrations et entreprises, comporte qui. k l'exclusion des formstlon» mi-
deux titre». I utalre* du territoire, bénéficient dl-

Le titre 1". relatif k 1» substltu-1 rectetnent ou indirectement d'allo-
tlon de la main-d'œuvre féminine k cation* gratuite» d* carburante. 
la main-d'œuvre masculine data cer- Ce recensement r .ppl lquera. no-
t t l n t i prcfeeslons, stipule, notem- tamment, «ux dép»rtem*nt» et com
ment que, pendant ls durée des hos- munes. sdmlnlstrstlons. service» 
tllité*. l'emploi de la maln-d'auvre d'Intérêt public et collectivité* pu-
fémlnlne ser» rendu obligatoire d . n . b l l q u e . divers*., 
certaines professions, administrations En vue d'assurer ou d . renforcer 

L'emploi obligatoire 
de la main-d'œuvre féminine 

aux dispositions 
qui précèdent sont sanctionnées, in
dépendamment de l'indemnité pré
vu» par l'article 12 d u livre 1* du 
Code du travail, par une amende 
de 1.000 franc*. 

La réquisition des j*uae> fans 
Les Jeunes gêna, âgé* *'*u moins 

eelaa an», sauvant, k la sortis des 
•col** d'tnattfnamant technique, pu
blique» ou privée», et daa oeun— d* 
formation prnfaaaionneUe accélérée. 
créé, en dehors des èeabllaaements 
refullé>*ment ouverte dont 11* ont 
«ulvl l'enaelgnement. a i r . l'objet de 
réquisition dans l'Intérêt de la na
tion. 

L* réquisition n . pourra compor
ter l'emploi de* intér ims , en dehors 
d* 1* résidence ds leur fsmllle ou 
de* commune* Umltroph.es qu'avec le 
consentement préalable de la famille 
ou de la persans* ayant la garde du 
mineur. 

L** réquisition, exercées en vertu 

k l'est de l s baie de Vlborg, en dlrec 
tlon de Nuora, Salno, Peronjogl, la 
gare de Betnjokln, Riateseppaia, 
Malkdlandt, Alrappa. Lourdes pertes 
ennemies: plusieurs tanks ont été 
détruits. 

A l'est de l'Isthme, attaque enne
mie repou*aés k Talpale. 

Au nord-est du lac Ladoga, vifs 
tirs d'artuierle et direction de Plt-
karanta. 

Sur la frontière Kst, action dea pa-
troulUe* et guerre d'embuscade cou
ronnée de succès. 

Dans lea airs, vols de reconnais
sance et de bombardement finlandais. 
Uns b a n aérienne, un centre de 
communicat ion, et un train militaire 
soviétique, ont été bombardés. Vifs 
combat, aériens dans l'intérieur et 
sur le front. Plusieurs avions sovié
tique* ont survolé le pays e t bom
bardé de nombreux villages et vlUes. 
Quatorse c iv i l , ont été t u é . «t seize 
autres blessés. 

D a n . la tsone des opérations, acti
vité particulièrement vive- Au nord 

M. de Sain Pern voudrait qu'on 
rende aux producteur, agricole» les 
camions réquisitionnée. 

La suite du débat est renvoyée k 
mardi, k » b. 30. 

La séance eat levée k 18 h. 43. 

De nouveaux 
raids britanniques 

nu-dessus 
de l'Allemagne 

Londres. 1*' msrs. — Voici le texte 
d'un communiqué du ministère de 
l'air britannique 

I que» sur d-» bateaux k destination 
de l'Italie aeront aujete k l'exercice 
des droits de saisie par 1* contrôle 
britannique de la contrebande, con
formément k l'ordr? e n Conseil du 9 
décembre prévoyant la salai, d e . ex
portations .Uemandes de toute , na
tures. 

On sait qu'au moment ou cet 
ordre e n Conseil avait été publié, le 
gouvernement britannique avait dé
cidé de suspendre, pour quelque 
temps, son application aux charbons 
allemands k destination de l'Italie 
afin de permettre k ce pays de trou
ver d'autr*. fourruaaeurs. Le dél»! 
accordé k 'Italie expirait vendredi k 
minuit. 

Un paquebot français 
a été torpillé 

MARCHE DE NEW-YORK 
New-York. 1" mars. — Volet quel

que* cours de clôture : 
Anseonds. 28 7/8; Canadien Pacific, 

S 3/8; Général Eectric. 37 S/8: Géné
ra] Motors. 32 1/2; Badl oCorporatlon, 
3 1/3; Stsndsrd OU New-Jersey, 43; 
U.S. Steel, 37 3/8. 

ÉCHOS 
En permise.on. un soldat rend 

, riait* k aa marraine pour la remer
cier des chandails et colis qu'elle lui 
envole généreusement au cantonne
ment. Après quelque* minuta* d* 
conversation, la bonne dam* •'écrie : 

I — Vous aven bien maUTaia* misa , 
mon ami I 

I — C'est que. voyet-voua, madame, 
je n u i r e d s maux d'estomac, 

i Aussitôt, la bonne dame de faire 
i étalage de son expérience médicale. 
I — DM maux d'estomac T- dit-elle. 
Dan. ce caa, qu'y a-t-ll d* meilleur 
qu'un demi-litre d'eau chaude apré* 
chaque repss 1... 

— Le* maux d'estomac, répond 
froidement le soldat. 

Paris, 1 " mars. Dans la deu-

de l'isthme de Carélle. plusieurs for
m e r o n s d'avions de chasse furent 
observées. L'ennemi a bombardé 
Bllnvaana, le voisinage d'Imatra. 
Rovanlemi et quelques autre» en -
droite. Il a lancé plusieurs parachu
tiste» qui ont été tués immédiate
ment. 

Quatorze avion, soviétiques ont 
été abattue; les Finlandais ont perdu 
quatre appareils. 

« Au cour» de la nuit dernière des l x l e m , q a m a i n ( d e février, le paque-
avlona de 1» Royal Air Force ont ef- , t o t f r a „ c a l s « p.-L.-M. > a été tor-
fectué avec succès une serl? de vol» j p m é L'équipage a di*p*ru. 
de reconnaissance au-dessus d'un ,„ 
certain nombre de vUles Importantes 
du Nord-Ouest de l'Allemagne: Ham
bourg, Brème et Hanovre, ainsi que 
des ports de Cuxhaven et de 
BrunebUttM eu de n i e d'Héllgoland. 

» Au surplus, no* avions ont de 
nouveau survolé le centre de l'Alle
magne et ont atteint Berlin. 

» Le nombre dee vois effectués par 
la Royal Air Force, su-dee*ru* de l'Al
lemagne, «'élève maintenant k plus 
de trente. » 

Communications 
officielles 

U n vieil adjudant a* tachait tout 
rouge. 

U avait devant lui un réserviste 
qu'il venait de prendre en défaut ; 

jet plu* 11 le «sonnai t» , mieux l'au
tre avatr l'air de s accommoder da 
la pluie d'invectives qui «abattait 
aur lui. 

N'y tenant plus, 11 hurla : 
— Tout ce que J* viens de roua 

dire n* vous tait donc ni chaud n i 
froid ? Ou bien vous-, moquea-voua 
de mol 7 

— Oh I vou» aavea, répondit le 
réserviste. Mol, dans le civil, j ' èu i* 
arbitra de football. Alors, J'ai l'habi
tude... 

L a f r a n c h i s e p o s t a l e 

eat accordée aux infirmières 
de la xone dea armée* 

Un décret-loi accorde la franchise 
postale aux Infirmières militaire» de 
la xone de» arméee et de» théâtre» des 
opérations extérieures, appartenant 
aux société, d'assistance aux blsnéi 
et malade» d» l'armé». 

— Un cadavre de femme enveloppé 
d'une couverture a été découvert, flot
tant aur la Seine. 

— Le colonel Beclni, chef d'état-
major de» Jeunesse* Italienne», eat 
actuellement en êllamagne. H a été 
reçu k Berlin par a t von subbentrop 
et a ensuit» «asiate k Hambourg k u n 
défilé de» Jeunesse» hitlérienne». 

— Cinq femmes M «ont noyée» Jeudi 
•olr, l'automobil» dan» laquelle aile» 
avalent pria place étant tomba* dans 
un bassin du port de Belfast. 

— Cinq mille habitant! de San-
Pranciaco ont abandonné en hâte leur* 
maison» par suite d* la crue du Beere-
mento qui a brisé at* digue». On 
compte plutiaur* morte et b l m l l . Le* 
dégât» «ont eJrarêsnasnant important*. 

• FinfliiBi an * Janmal de Roc-bai» » an 2 mars. — N' 23. • 

FABIENNE 
sous-préfète 

par Jean DEMA1S 

plu* vite qu* la 
avaient *te,di»r Dernier-Roland avait de» ami» 

Italie»tlrml t u minuter* d*. Affaira, étrangère* 
ne ee plan, arpentant précis jusque 
esta* «sa»» aa* détail». L* prince, père 
< • U-Wang. avait t t t c&aaat par un* 
« « « « f t u a du pelai. , pula aaaassinè 

n Mur téléphona pour demander de» 
précision» 

• é l a a l lia confirmaient, point par 
point, 1* dêseatr*. 

CHAPITRE; xrv 
MICHEL EYXIEB 

— Vou* pour .* approcher, ma
dame Filhoit. 

— J* ne voua dérange vraiment 
pas. me*d»me» f demanda de «on ton 
le plu* commercial r«ubergi»t» du 
* Lion u'Or 

— Util pas d u tout, lui répéta 
Fabienne 

Elle tenait Ll-Wang par la bra* et 
tml* ft LUWang. *t qui éma-1 essayait da la réconforter. Ll-Wang. 
aa (Jcrl. Maie étalent-Us| le visage crispé, l'ècoutait «ans dire 

p Oaxttre te**t* aria*»**. F a - . u n aa**, ni «ncor» elle avait «u U 

tm an laaattl* avalant repria l* pou-
>a*r. «eaablaaM ainsi la* v a u x sscrets 
a*** « idanttmi i i* Leur premier »oin. 
tnan an u n i n . avait até d* eonfiaquer 
***** le* aaane dn potentat « • « • m * 
e t a* d l l i l t i r Ll-Wang coupable de 
»>axat»«n*tfeon. Le retour en Btnne-
t n * M «tait non* mtarnit. *ou* p*ine 
**ntnort-

l e n * était la eunetane. d«* doeu 

La préaence de M " Pilhott. appa
rue k la grille, falaalt diversion. Ou 
peut-être même apportait-elle de» 
détail» complémentaire» aur la fuit» 
de Siri. qui, par plualeura pointe, 
restait myatérleuae. 

L'Honorable commerçante était 
visiblement embarrassé*. 

— N'est-ce pas, 11 n* faudrait pas 
qu* Madame «'imagine Naturel
lement, on «ait bien k qui on a 
affaire. Mal* tusal, entre bravea gen*. 

mieux e»t d* n* paa laiaser de 
malentendu. On a *ouv«nt tort d* a* 
t.ire. n'e»t-ce pas ? 

— Où voulea-vou* en venir f in 
terrompit eèchemer.t Fablann*. 

— Ben, voila... la* m***i.ur* «t 
dame qui étalant ehe» moi «ont par
t i , brusquement. Ce pauvre mon
sieur qui était si poli, qui ect mort... 
• t l s dam»... 

Li-Wang avait déjk compris. 
— Da «en «ont allé» sans parer 

leur note I 
M » Pllholt balsa* la t a u . 
— Eh bien, n» vou* Inquiétée pa». 

ma brav» femme. Je répond* d* tou
te* le» dette»... j * payerai... 

Et, avec un* nuance dembsrra» 
•U» conclut : 

— Seulement, n'ert-o» pss. Je vous 
demsnde quelques leur* ds délai... 

— C'est trop naturel, mademoi
selle. Oh I d'ailleur». j * n'étal» pa» 
inquiéta Du moment que voue été» 
dM «mis de U. I* »eu»-pféfet *t d» 
<t « dam* »... 

Quand dan» u n flot a* remercie-
[-• Pllholt fut parue, Ll-

w»ng. av*e un calme étonnant, dit : 
— Tu vola, Fabienne, non seule

ment Je suis orpheline, dépossédée, 
•«liée... msl* encore Je suis ruinée. 

— Mai» te* bijoux., ta fortune 
personnelle 7 

— J'en «val* islssé la garde o u la 
gérance k ma* d . u x gardien.. Il ne 
me reste pour tout .vo ir qu* les 
quelque* bijoux qui sont sur mot... 

Bll* ricana amèrement : 
— S t Je comprend» maintenant 

pourquoi Blrl m'a demandé, «ou* un 
rtgu» prétexte, d» lut remettre hier 
mon tolltelr*. 

— Voyons. Ll-Wang, qu'importe, 
apré» tout 7 Tu a* ma «aur. nous 
nous «ommét toujour* aimée». Tu 
n* peux pa* douter d* mol, n i de 
Didier. 

Pour toute répons», la pauvre Ll-
Wang M Jeta d a n . laa bra. d . Fa
bienne... et, pour la première fo l . 
depuis la s e n s des estaetrophes qui 
venaient d* «'abattra «ur la malheu
reuse, «11* a* mit k pleurer. De* lar
me» brûlantes, qui lui firent du bien. 

— J* serai courageus», «anglotalt-
.11*. La via a été amtre, pula elle a 
été trop belle... Elle redevient tra
gique. Mai* qu'importe 7 

Et «lie répéta cette invocation 
bouddhique : 

— C e » la Roue I 
Héla» I oui, la rou* avait complè

tement tourné l Pendant la* heur»» 
qui suivirent, les nouv. l l* . esta» 
trophique* s* succédèrent, na lai* 
w n t p lao . k aucun aapnlr. La rèvo 
•lution birmane *vajt «M*n eau** 1* 

mort du père de Ll-Wang at amené 
la confiscation de tous ses biens. 
ainsi que son exil. D'autre part, Slrl 
e t se* seconds, qui avalent minu
tieusement pris leurs précautions. 
avalent franchi aan* encombre la 
frontière Italienne, emportant avec 
eux tous le» bijoux et le numéraire 
de l'ancienne prlncees*. t,t Blrl béné
ficiait de trop de protections occul
te* pour qu'un* démande d'extra
dition fut prise en considération 
Li-wang s s trouvslt donc pratique
ment s sns un sou. «an* un autre 
appui que celui de Fabienne. 

Et l'on ae chargea très vite de le 
lui démontrer. M " Pllholt fut 1* 
plu» prudente de» débitrice». Eli» ne 
fut paa la «eul». Selon un usage en 
cour» dans toute l'Asie, Ll-Wsng 
n'avait Jamais régit k Maralllac ee» 
menu» achats. Eli» laissait ce «om 
k ces ministres, et 11 n'était point 
un aeul commerçant de la aous-pré-
fecture qui n'eut tenu k l'honneur de 
lui faire crédit. Bien entendu, ni 
Sampa ni Blrl n'avalent Jamais rien 
payé. IX* 1* lendemun, e* tut k lk 
eouB-préfecture une stalanebe de 
gros»»» e t petite* facture*. Débordée, 
e» demandant aussi si l'on ne ren
forçait pa» laa noua, Ll-Wang de
manda dea délai*. Alor. le* att i tu
de», d'obséquieuse*, s» firent «»r»a«-
tiquea, puis menaçante». 

Quand Fabienne l'apprit, «11* pro
posa k Li-wang d* lui prêter tout 
l'argent qui lui aérait nécessaire 

— Je U rémérés», « t j'accepte 
tout au aaoln» pour ta i«*a>oum 

ment de mes dettes. Parce que, al 
je ne payais point tout d* suite, le 
scandale en rejaillirait sur vou», qui 
êtes mea hôte». Il va falloir que Je 
me * débrouille ». Je ne aeral k 1» 
charge de personne. Et dés que Je 
le pourrai, en travaillant d'arrache-
pled, je te rembourserai intégrale
ment. 

La Jeune fille avait parlé avec une 
résolution tranquille qui lmprea-
aïonna Fabienne. La Boua-Prêfèw 
compr*n*lt bien que «on amie 
n'était qu'au début de es* tour
ment». 

Pour en Juger sutrement 11 aurait 
fallu mal connaître I* coeur humain. 

Une preuve éclatante allait lui en 
être donnée. 

Dana la Journée, M » Peecade re
mettait k Ll-Wang un» lettre qu'on 
avait envoyée d* Rl»ucourt par un 
exprea pour lui épargner le» len
teur» d» la peete. 

Ll-Wang la décacheta, la lut d'un 
coup d'osll. et le tendit k Fabienne 
avec un ricanement amer. Oelle-cl 
k ton tour, lut *t comprit : 

afedeatotteUe. disait la ralaslv*. /'si 
.part» i* deuil qui «tant a* «ont 
frapper en 1e personne d'an de» eom-
patriotl tttachés t votre suit». J'ai 
su autri le» « / / i c u i t e t de tout*» 
sorte» e-e* oe deuil m t r a l a . i t pour 
wmi-« i i iM »t f* POU* prit de croire 
au* Aommep** de mat condoléance» 
le* plu» attriste.» *t le» plu* émue». 

Croye» que, mieux qu* peraonne. 
Je eomprend» combien cette douleur 
dot* tou* donner U goût de Ja soli

tude yet du recueillement. C* serait 
aviver votre légitime tristesse que de 
tous demander pour le montent de 
subir les ennuis d 'un, réunion de 
bienfattance. Ausri J'ai peni* que 
r-ous me ssurtes gré de rauer votre 
nom de la lut* de» personne» qui 
doivent assister à notre vent* ds 
cAortte. 

J'etpére qu'avant votre départ pour 
votre psy» natal l'occasion me «ère 
donne, de vou» redir* mai respect», 
et J* nous pria d* croire. Jrademot-
Mlli . A tous me» hommages. 

QatTsM Daarraaac. 

Devant un, Ul m 'ange de pru
dence et d* muflerie, Fabienne Oar-
nler-Roland reste aan» voix. C* fut 
Ll-Wang qui, aur un ton qui a» vou
lait gogu»n»rd. tir* le» conclusion* 
d* cette étrange épltre : 

— En voua un, au moin*, qu'on 
n'accuaer» pa* d* perdre son temp»... 
Et voilk l'homme qui, lorsqu'il me 
•avait riche, m'avait fait une décla
ration d'amour en bonne at du* 
forme. Il eat vrai que Je n'avala fait 
que m'en amuser... 

EU* «'essayait k rire, mal* «on rire 
tonnait faux. Cett» lettre mettait le 
comble k aon dêaarroi moral. Mon 
point qu'elle regrettât un anatl piè
tre prétendant, qu'elle n'avait Ja
mais pria au aérMux. Mal* ail* 7 
voyait un armbole de la tn* qui 
l'attendait datnrmali 

D'alUautn un* autre inquiétude, 
autrement lancinante, lui rongeait 
le coeur. Depul . M* premier*, neni** 
d* cette journée tragique, Michel 

Eynler n'avait pa* paru 4 la • e u t -
préfecture. Ce n'était point dan* *e* 
habitude». D'ordinaire. 11 y arrivait, 
•ou» un prétexte, sous un autre, de* 
1* petit déjeuner. Et même, eatt* 
fou, u n* «'était pa* excusé. 

Qu* se passalt-U T Ll-Wang avait 
pour cela une explication toute prê
te. Parbleu I Michel ne valait paa 
mieux que l e . au tre* . Il avait moine 
d'hypocrisie t u moins qu* Daatarac 
Il n'écrivait même pat. 11* dupa-
ralaaalt.„ 

Pourtant. m»lgré la rigueur apa-
rent . d'un tel raisonnement, Li-
Wang n* a'en eatlefaleelt p**. Au 
tréfonds de «on cour mturtrt. u n . 
petite voix disait encore q u l l é ta i t 
imposais)* que la v e n u tu t ainsi. 
Ce aérait trop horrlbl». Juaqu'k m a i n 
tenant, elle avait eu. malgré l'ava
lanche de ca»te*Vophe», tou» M* oou-
raga». Malt allé «entait bien que «1 
oe nouveau coup du « o n ae 
malt , elle aérait perdue, 
un* véritable épave. 

Auael quel fut aon antt 
elle crut reconnaître, tur 
•1ère du perron, 
Michel Eynler. n i e se précipita k l a 
fenêtre, et, «Mealmiila* daniêee la* 
rideaux, regarda. Oui. c'était bien 
lui. Rien dans «on attitude na tra-
hiaaatt en lTnquUtu*» ; nn oontraire. 
Mtm*. saatn tenant, etkt n 
dlilinnttanatit qui 
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